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Convention de partenariat relative au Conseil en Energie Partagé 
 

 
 
ENTRE : 
 
Le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne, 

situé sis 78 avenue de l’Europe – 82000 MONTAUBAN, représenté par Monsieur Jacques 

GAYRAL, Président, agissant en vertu de la délibération du Comité Syndical du 25 septembre 

2025, 

Ci-après dénommé le SDE 82, d’une part, 

 
ET 
 
La commune de …,  
située sis adresse – 82XXX Commune, représentée par Monsieur/Madame en qualité de Maire, 
agissant en vertu de la délibération n°……. du conseil municipal en date du ……., 
désignée ci-après « la Collectivité », d’autre part,  
 
collectivement dénommés « les parties ». 
 
 
Préambule 

Changement climatique, raréfaction des ressources énergétiques et augmentation des dépenses, 
l’énergie est devenue un enjeu majeur pour la planète, pour la France, pour chaque territoire. 
 
La loi n°005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique 
reconnait un rôle à part entière aux collectivités et à leurs groupements dans la définition de stratégies 
de la maîtrise de la demande énergétique. 
 
Pour aider les collectivités territoriales à maîtriser leurs consommations et à diminuer leurs émissions 
de gaz à effet de serre, le SDE 82 a mis en place un service mutualisé de « Conseil en Energie Partagé 
» (CEP). Ce service permet à chaque collectivité adhérente de bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé, et ainsi leur permettre d’entreprendre des actions concrètes. 
 
Ce dispositif vise à engendrer à la fois des économies d’énergie, la promotion des énergies 
renouvelables, une limitation des gaz à effet de serre et une baisse du budget de fonctionnement 
« énergie » des collectivités bénéficiaires. 
 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention défini les modalités selon lesquelles la collectivité va bénéficier de 
l’accompagnement du service Conseil en Energie Partagé proposé par le SDE 82. 
 
La mission a pour objectif d’apporter une aide organisationnelle et d’ingénierie afin de massifier les 
projets d’efficacité et de rénovation des bâtiments publics, et rendre opérationnelle la politique 
énergétique et environnementale du territoire. 
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Article 2 : Engagement de la Collectivité 

La collectivité s’engage à : 

• Désigner un élu référent qui sera l’interlocuteur privilégié du conseiller pour le suivi d’exécution 
de la présente convention 

• Désigner un agent administratif ou technique qui pourra assurer la transmission des 
informations et documents nécessaires, et appuiera les interventions du conseiller sur le 
patrimoine de la collectivité 

• Transmettre les informations nécessaires à la bonne réalisation de la mission (plans des 
bâtiments, DOE, factures énergétiques, plannings d’occupation, contrats de maintenance, …) 

• Autoriser l’accès du conseiller aux bâtiments, notamment les installations de chauffage et de 
production d’eau chaude sanitaire 

• Informer le SDE 82 de toute modification de son patrimoine et de ses conditions d’utilisation, y 
compris les contrats de fourniture d’énergie, ainsi que de tout projet de rénovation ou de 
construction au cours de la validité de la présente convention. 

 
La collectivité, au vu des résultats obtenus, décide seule des suites à donner aux recommandations. 
 
 
Article 3 : Engagement du SDE 82 

Le SDE 82 s’engage à mettre en place les moyens adéquats pour l’exécution de la présente convention 
pour accompagner la collectivité, selon les besoins identifiés, notamment : 

• Traiter les informations communiquées et informer la collectivité en cas d’anomalies de 
consommation ou de facturation 

• Réaliser un inventaire de patrimoine 

• Réaliser un bilan des consommations et dépenses d’énergies et de fluides d’un ou plusieurs 
bâtiments 

• Instrumentaliser des bâtiments pour identifier des dysfonctionnements ou des améliorations 
possibles (mesure et enregistrement de température, de CO2, de consommations électriques 
par usage, thermographie…) 

• Réaliser une étude thermique de bâtiments publics 

• Identifier le potentiel de développement des énergies renouvelables sur le patrimoine de la 
collectivité (chaleur, électricité) 

• Accompagner la collectivité à l’élaboration d’un programme d’action en vue d’une gestion 
optimisée et d’une diminution des consommations, des dépenses énergétiques et des 
émissions de gaz à effet de serre des bâtiments 

• Accompagner la collectivité dans la mise en œuvre du plan d’action et sur l’ensemble des 
projets relatifs à l’énergie : optimisation de la gestion des fluides et de l’usage des bâtiments, 
travaux de performance énergétique (bâtiments, éclairage public), sensibilisation des élus et 
services municipaux aux problématiques énergétiques et aux usages de leur patrimoine. 

 
Les missions du service Conseil en Energie Partagé sont évolutives, dans l’objectif de répondre aux 
besoins de conseils et d’accompagnement de la collectivité sur la thématique de l’énergie et en lien 
avec son patrimoine, dans la limite des compétences des conseillers. 
 
Le SDE 82 assure la stricte confidentialité de l’ensemble des informations transmises par la collectivité. 
Il est tenu à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions 
dont il aura connaissance au cours de l’exécution de la présente convention. 
A la demande des collectivités engagées dans une démarche PCAET, le SDE 82 pourra être amené à 
communiquer des indicateurs de suivi auprès des EPCI à des fins d’évaluation des objectifs fixés par le 
territoire.  
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Article 4 : Mandat d’accessibilité aux données de consommation et de facturation des énergies 
et fluides de la collectivité 

La collectivité donne mandat au SDE 82 pour agir en son nom et pour son compte auprès de ses 
différents fournisseurs pour la mise à disposition des données de consommations et de dépenses 
d’énergie et de fluides, relatives au patrimoine propriété de la collectivité. 
 
La collectivité autorise le SDE 82 à procéder à la collecte, à la visualisation et au traitement de ces 
données, sous réserve que ces données conservent leur caractère confidentiel et ne fassent pas l’objet 
de transmission à des tiers autre que le SDE 82 ou la collectivité, de quelque manière et sur quelque 
support que ce soit. L’ADEME, en tant qu’initiatrice du dispositif, se réserve le droit de solliciter une 
analyse agrégée des données à l’échelle départementale, régionale et nationale à des fins statistiques. 
 
 
Article 5 : Limite de la convention 

Les missions décrites par la présente convention sont des missions de conseil et d’accompagnement 
et non de maîtrise d’œuvre. La collectivité garde la totale maîtrise des travaux et plus généralement des 
décisions à prendre, dont elle reste seule responsable. 
 
 
Article 6 : Durée de la convention 

La durée de la présente convention est fixée à 3 ans, et prend effet à compter de la date de sa signature.  
 
 
Article 7 : Montant de l’adhésion 

 Commune ne percevant pas la taxe sur la consommation finale d'électricité (TCCFE) : 

L’adhésion au service CEP est gratuite. 

 
 Commune percevant la taxe sur la consommation finale d'électricité (TCCFE) : 

L’adhésion au service CEP est financée à 100% par la commune à hauteur de 1,00 €/habitant.an, 
calculée comme suit : 

 Population totale (dernier recensement INSEE) :  ……. habitants 
 Montant de l’adhésion :  ……. €/an 

 
 Etablissement Public de Coopération Intercommunal : 

L’adhésion au service CEP est financée à 100% par la collectivité à hauteur de 0,20 €/habitant.an, 
calculée comme suit : 

 Population totale (dernier recensement INSEE) :  ……. habitants 
 Montant de l’adhésion :  ……. €/an 

 
 
 
Le SDE 82 émettra un titre de recettes pour chaque appel de fonds annuel. L’appel de fonds sera 
proratisé pour une adhésion en cours d’année.  
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Article 8 : Résiliation 

Si les obligations contractuelles de l’une ou l’autre des parties signataires de cette convention ne sont 
pas respectées, la convention pourra être résiliée de plein droit et dans tous ses effets par l’autre partie, 
par lettre recommandée dans les deux mois qui suivent. 
 
 
La convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 

 
Fait à COMMUNE, 
 
le ……………………………… 

Fait à MONTAUBAN, 
 
le ……..  

  
Pour la Commune, 
Le Maire 

Pour le Syndicat, 
Le Président du SDE 82 
 
 
 
 
Jacques GAYRAL 
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